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Avant-propos 

La résistance francophone au Manitoba : histoire, défis et héritage 
 

Les archives de la francophonie manitobaine : une richesse patrimoniale 

 La Société historique de Saint-Boniface (SHSB), située au Centre du patrimoine, détient une 
précieuse collection d’archives qui témoignent de l’histoire de la francophonie manitobaine de-
puis ses origines en 1818. Ce patrimoine inclut également une composante métisse d’une grande 
importance. Parmi la vaste documentation conservée, une brochure intitulée « Fondation, aboli-
tion et résistance francophone (1870 - 1960) » se distingue, offrant un aperçu concis mais si-
gnificatif de cette période charnière. 

Chronologie des événements marquants (1870 - 1970) 

 La brochure propose une chronologie des événements clés, débutant avec l’entrée du Mani-
toba dans la confédération canadienne en 1870. Elle accorde une attention particulière à l’aboli-
tion de l’enseignement en français en 1916, une mesure qui sera maintenue jusqu’à son rétablis-
sement complet 54 ans plus tard, en 1970. Cette période met en lumière la lutte constante de la 
communauté pour préserver l’enseignement du français. 

Détermination et résistance communautaire 

 Les documents présentés par la SHSB mettent en avant la détermination remarquable des 
leaders de la communauté francophone, soutenus sans faille par l’Église. Ensemble, ils ont en-
couragé la population à défier les lois interdisant l’enseignement en français. Malgré l’interdic-
tion, l’enseignement s’est poursuivi clandestinement pendant de nombreuses années, et ce, avec 
des ressources financières très limitées. 

 La fondation de l’Association d’éducation des Canadiens-français du Manitoba (AÉCFM) 
en 1916 a joué un rôle central durant cette période difficile. De plus, le « Concours français », or-
ganisé de 1923 à 1967, a constitué un événement de premier plan pour toutes les écoles franco-
phones du Manitoba. Bien qu’imparfait, ce concours a été un moteur essentiel pour le maintien 
de la langue française dans la province.  Aussi l’appui de la communauté francophone en presque 

sa totalité est incroyable et indispensable dans ce contexte.  Un bureau central situé à Saint-
Boniface assurait la coordination de cet examen annuel, qui a rassemblé plus de 9 000 élèves ins-
crits à ce concours au début des années 1960. Ce bureau était parfois désigné comme mini bureau 
d’éducation française. À l’exception des deux ou trois derniers examens dans les années 1960, ce 

concours plus tard connu plutôt sous le nom d’examen, concernait essentiellement les élèves de 
la 4e à la 12e année. En 1966 et 1967, le concours de français s’est étendu aux élèves de la 1ère à 
la 3e année. Il convient également de rappeler que, durant cette période, les moyens de communi-
cation étaient principalement limités au service postal. La correction des examens était assurée 
sous la direction d’une équipe d’enseignants bénévoles. Chaque année, le samedi suivant l’exa-

men écrit au mois de mai, de nombreux enseignants étaient mobilisés principalement à Saint-
Boniface, mais aussi dans plusieurs villages francophones comme Notre-Dame-de-Lourdes, Saint
-Pierre, Ste-Anne, Ste-Rose du lac et bien d’autres, afin de corriger l’ensemble des examens.  Le 
temps jouait un rôle important dans l’accomplissement des corrections, car il était d’usage de pu-
blier les résultats dans La Liberté au cours du mois de juin suivant.  Cette publication s’est faite 

dans La Liberté à chaque année pendant les 45 ans d’existence du Concours de français. (1) 
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 Enseignantes et enseignants engagés 

 À cette époque, la majorité des communautés francophones possédaient un couvent de 
religieuses, dont plusieurs étaient enseignantes. Dans les écoles en campagne, l’enseignement 
était principalement assuré par des personnes laïques. Les conditions étaient souvent précaires, 
les classes regroupant parfois plus de 40 élèves de la première à la huitième année avec un seul 
enseignante ou enseignant dans des infrastructures des plus modestes. Les religieuses dans les 
villages, sans oublié certaines congrégations religieux dans les quelques écoles de garçons 
dans la province ainsi que le personnel laïc dans les écoles de campagne, ont joué un rôle capi-
tal au maintien du français au Manitoba. 

Financement précaire 

Pendant plus de cinq décennies, l’Association d’éducation des Canadiens-français du 
Manitoba a principalement financé ses activités grâce à une collecte annuelle dans les pa-
roisses francophones. Même si les montants obtenus étaient limités par rapport aux besoins, 
l’implication et le nombre de participants à ces collectes étaient particulièrement élevés. Dans 
les années 1950, une initiative complémentaire appelée le « Sou d’écolier » a été lancée, invi-
tant chaque année les élèves à contribuer quelques « sous » pour soutenir l’enseignement du 
français au Manitoba. Cette démarche a également connu une mobilisation importante, notam-
ment grâce au soutien enthousiaste des parents. 

 

Surveillance et persistance 

La brochure de la SHSB relate, à travers différents exemples, les visites d’inspecteurs 
dans les écoles. Tandis que certains inspecteurs portaient principalement leur attention sur 
l’enseignement de l’anglais, d’autres surveillaient de près l’usage du français, notamment 
parce qu’il était interdit. Les quelques événements décrits illustrent bien les types d’interven-
tions menées par certains inspecteurs d’écoles. Malgré des avis souvent partagés quant à leur 
action, la communauté et ses chefs de file ont poursuivi avec détermination la transmission de 
la langue et la culture françaises à leurs enfants. 

Rétablissement et défis actuels 

 Au fil des ans, le français a retrouvé sa place au Manitoba. On a restauré progressivement 
et finalement totalement l’enseignement en français en 1970 après avoir été aboli en 1916. La 
création de la Division scolaire francophone en 1994, gérée par la communauté francophone 
manitobaine,  représente un progrès majeur pour l’éducation en français dans la province. Tou-
tefois, les défis persistent : les valeurs évoluent et le maintien d’une francophonie dynamique 
et l’engagement de plus d’ayant-droit à l’éducation française, demeure un enjeu constant. 

L’héritage d’une résistance 

 L’engagement indéfectible de nos parents, grands-parents et arrière-grands-parents à pré-
server l’éducation en français au Manitoba pendant les années d’interdiction constitue un héri-
tage précieux. Leur détermination et leur volonté ont permis de transmettre la langue et la cul-
ture françaises, dans un contexte bien différent de celui d’aujourd’hui, mais tout aussi porteur 

de sens pour les générations actuelles et futures. Il est également intéressant de constater de 
plus en plus de gens n’ayant pas le statut d’ayant-droit, souhaitent s’intégrer de façon ac-

tive à la communauté francophone.  La ténacité de nos ancêtres n’aura pas été en vain. 

(1) Source: « 45 ans de Concours de français (1923-1967) Manitoba, un répertoire », 273        
pages, printemps 2020, Normand Boisvert.                                                                  mars 2026 
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 (ajouts de l’auteur) 

1967 (Loi 59) - Le gouvernement permet l’utilisation du français comme langue d’enseigne- 

  ment jusqu’à 50% de la journée scolaire. 

 1970 (Loi 113) - Le français est autorisé comme langue d’enseignement complète dans les 

  écoles manitobaines. 

 1972 - Ouverture de l’institut pédagogique au Collège universitaire de Saint-Boniface. 

 1975 - Création du Bureau de l’éducation française (BEF) au sein du ministère de l’Éduca- 

  tion du Manitoba. 

 1990 - La gestion scolaire par et pour les francophones est accordée basée sur l’article 23  

  de  la Charte canadienne des droits et libertés. 

 1994 - Formation de la Division scolaire franco-manitobaine (DSFM) permettant aux franco- 

  phones de gérer leurs propres écoles. 
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Pour obtenir davantage de renseignements sur les personnes ayant pris part à la rencontre 

de formation de l’AECFM en juin 1916 et pour voir la photo agrandie, veuillez consulter 

l’annexe aux pages 19 à 23. 

Source: 

« 45 ans de Concours de français (1923-1967) Manitoba, un répertoire » 

pages 210 à 213, 2020, Normand Boisvert 
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Annexe 

 

Indentifications de quelques 

personnes présentes 

au 

Congrès de fondation de 

l’Association d’éducation des canadiens-français du Manitoba 

AECFM 

tenu les 

17 et 18 juin 1916 

au 

Collège de Saint-Boniface 

situé sur la présente rue Langevin, 

rue à l’époque connue sous le nom de 

« avenue du Collège » 

 

Ce collège a été incendié pendant la nuit du 

du 25 novembre 1922 

parmi lesquels 

un frère jésuite et 9 élèves 

ont perdu la vie. 
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Identification de quelques gens sur la photo du premier Congrès de l’AECFM, tenu les 
16 et 17 juin 1916 au Collège de Saint-Boniface, (avenue du Collège) Saint-Boniface, Manitoba 

  1. 
  2.   
  3. 
  4. 
  5. 
  6. 
  7. 
  8. 
  9. 
10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18.  
19. Alfred Houde 
20. 
21. 
22. 
23.  
24. Cyrille Nolette (Union Point) 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. Gédéon Boisvert (Saint-Léon) 
30. Alfred F. Bleau (maire de St-Bon.) 
31.  
32. 
33.  
34.  
35. 
36. Hon. Joseph Bernier (St-Boniface) 
37. prob. James Prendergast (St-Bon.) 
38. Mgr Arthur Béliveau (évêque St. B.) 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 

  50. 
  51. 
  52. 
  53. 
  54. 
  55. 
  56. 
  57. 
  58. 
  59. 
  60. 
  61. 
  62. 
  63. 
  64. 
  65. 
  66. 
  67. 
  68. 
  69. 
  70. 
  71. 
  72. 
  73. 
  74. 
  75. 
  76. Amédée Vachon (Oak Lake) 
  77. Abbé Eugène Derome (Oak Lake) 
  78. Henri de Moissac (Fort Garry) 
  79. 
  80. 
  81. 
  82. 
  83. 
  84. 
  85. 
  86. 
  87. Juge Louis Arthur Prud’Homme  
        (St. Boniface) 
  88. prob. Joseph-Aldéric Marion (St- 
        Boniface) 
  89. 
  90. 
  91. 
  92. 
  93. 
  94. 
  95. 
  96. 

  97. 
  98. 
  99. 
100. 
101. 
102. 
103. 
104. 
155. 
106. 
107. 
108. Abbé Jacques Bertrand (Ste-Rose- 
        du-Lac) 
109. Dr Fortunat Lachance (St-Bon.) 
110. 
111. 
112. 
113. 
114. 
115. 
166. 
117. 
118. 
119. 
120. 
121. poss. Dr Narcisse Albert Lauren- 
         deau (St-Boniface) 
122. 
123. 
124. 
125. 
126. 
127. 
128. 
129. 
130. 
131.  Charles Arbez (Saint-Claude) 
132a. 
132b. 
133. 
134. 
135. 
136. 
 

N. B. Pour ajouter des noms à 

cette liste, contactez Normand 

Boisvert.  Merci. 
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Les personnes (incomplet) présentes au Congrès de fondation de l’AECFM,  

les 17 et 18 juin 1916  

Bertrand, J. (Ste-Rose-du-Lac 
Bleau, J. A.-F. (St-Boniface) 
Bohémier, A. (Ste-Anne) 
Boisvert, Gédéon (St-Léon) 
Bourgeault, Joseph 
Caron, C 
Carrière, Frank 
Champagne, Joseph (St-Norbert) 
Chapdelaine, Elzéar (Mariapolis) 
Chevrier, Horace (Winnipeg) 
Collin, L. J. (St-Boniface) 
Colon, Jules (Winnipeg) 
Cusson, J.-A. (St-Boniface) 
de la Bossière, J. 
de Moissac, Henri (Fort Garry) 
de Trémaudin (St-Boniface) 
Delorme, L.-A. (Winnipeg) 
Dénault, 
Dorome, Abbé Eugène (Oak Lake) 
Desautels, Euclide 
Deslauriers, Narcisse 
Dubuc, A.-J.-H. (Winnipeg) 
Dufault, A. 
Dumas, Pierre (St-Vital) 
Dumont, L.-A. 
Dumoulin, J 
Dussault, S. J. (St-Boniface) 
Fortier, A. 
Fortin, H. H. 
Fortin, M. 
Fournier, Henri 
Gagnon, Ernest (St-Boniface). 
Gamache, A. 
Gauthier, Ernest 
Gosselin, Albert 
Granger, H. 
Grymonpré, Jules (St-Boniface) 
Guertin, Edouard 
Guy O.M.I., Rev. Père J. (Le Pas) 
Houde, Alfred 
Jobin, A. 
Joseph, Rév. Frère (St-Boniface). 
Joubert, François-Xavier 
Joyal, Joseph 
Jutras, Abbé 
Lacerte, Henri (Winnipeg) 
Lachance, Dr Fortunat 
Lagimodière, William 
Landry, E. 
Laurendeau, Dr Narcisse Albert 
Lebel, A.-U. 
Léveillé, Napoléon 
Marcoux, Léon (Lorette) 
Marion, Joseph Aldéric (St-Boniface) 

Mireault, S. 
Molgat, A. 
Moreau, Marc (Cardinal / N.-D. de Lourdes) 
Papineau, A. J. (St-Boniface) 
Paul, Ad 
Picton, J. L. (Haywood) 
Prendergast, Juge James E. 
Prud’homme, Juge Louis-Arthur (St-Bon.) 
Renaud, A. 
Riel, J. 
Rochon. Osias (La Salle) 
Roy, Louis-P. (Winnipeg) 
Royal, Dr P. (Lorette) 
St-Amant, Abbé Clovis 
Tétrault, Louis (La Broquerie) 
Tremblay, J. H. (Winnipeg) 
Tremblay, Joseph Pierre 
Trudeau, M. 
Turenne, Ernest 
Vachon, Amédée (Oak Lake) 
Van Raes, Auguste 
 

Membres du Comité général 
1916 - 1917 

Exécutif 
Président: Hon. juge James E. Prendergast 
V.-président: Hon. juge Louis. A. Prud’homme 
Secrétaire: A.-J. Papineau 
Trésorier: L.-N. Léveillé 
Autres membres du comité exécutif: Hormidas Béli-
veau, Hon. Joseph Bernier, Noël, J.-A. Cusson, Jules 
Collon, H. Chevrier, L.-A. Delorme, Henri Lacerte, 
Dr Fortunat Lachance et Louis P. Roy 

Représentants des paroisses: 
Ste-Agathe: F. Lemoine 
Ste-Amélie: Joseph Molgat 
Ste-Anne: A Bohémier et F. Gingras 
St-Boniface: Hon. Juge James E. Prendergast, Hormi-
das Béliveau, Joseph Bourgeault, Dr Narcisse Albert 
Laurendeau, Noël Bernier et Dr Fortunat Lachance 
Bruxelles: Louis Hacault 
St-Charles: Alfred Caron 
Élie: C. Bernardin 
Fannystelle: M. Mollot 
St-François-Xavier: J. P. McDougall 
Haywood: Élie Dagesse 
La Salle: Osias Rochon 
Le Pas: Rév. Père J. Guy O.M.I. 
St-Léon: Gédéon Boisvert 
Mariapolis: Alfred Choquette 
St-Pierre: Charles Hébert et Marcel Vermette 
Ste-Rose-du-Lac: Abbé J. Bertrand et Joseph Hamelin 
Transcona: Ad. Paul 
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1. F. Lemoine (Ste-Agathe)    

2.     Joseph Molgat (prob. Ste-Amélie)  

3.     F. Gingras (Ste-Anne) 

4. L. Hacault (Bruxelles)    

5.  Alfred Caron (St-Charles)      

6. C. Bernardin (Élie) 

7. Marcel Mollot (Fannystelle)   

8. J. P. McDougall (St-François-Xavier)    

  9.   Élie Dagesse (Haywood) 

10. Osias Rochon (La Salle)   

11. Alfred Choquette (Mariapolis 

12. Charles Hébert (St-Pierre) 

13. Marcel Vermette (St-Pierre)  

14.   Père X. Portelance o.m.i. (Winnipeg)       

15.  Oscar Bourbonnais (Winnipeg)   

16.    J.- A. Rhéaume 

Représentants des paroisses dont les noms n’ont pas été trouvé dans les comptes-rendus  
du Congrès, mais auraient pu être présents au Congrès 

 

Sommaire 

    - Nombre de personnes dans la photo              136 

    - Nombre de personnes présentes trouvées dans les Archives  84 

    - Nombre de personnes représentant les paroisses mais 

       non-retrouvées dans les comptes-rendus du Congrès                   16 

       

                                       ( Il est probable que plusieurs autres étaient présentes.) 

                Total       100     


